
Ce colloque a pour objectif pour l’État, 
les collectivités territoriales, les opérateurs 
économiques et leurs conseils : 
      d’établir un panorama des orientations actuelles de la politique immobilière 
de l’Etat et des collectivités territoriales : cession, valorisation par contrats 
(convention d’occupation temporaire, bail emphytéotique administratif...).

      d’analyser les enjeux des problématiques liées à la création, la transmission 
de droits réels et ceux du droit de la concurrence sur ces contrats. 

      d’étudier le cadre juridique, l’efficacité et les limites de la cession comme 
outil juridique de valorisation économique des propriétés des personnes 
publiques.

INSCRIPTION GRATUITE

Envoyez vos noms, fonctions et coordonnées par courriel :     
sre-colloques@conseil-etat.fr 

MERCI DE NOUS CONFIRMER VOTRE PRESENCE AU REPAS (offert)

PLAN D’ACCÈS
 

École nationale d’administration
Amphithéâtre Parodi
2 avenue de l’Observatoire, 75006 Paris
métro : Notre Dame des Champs
RER : Luxembourg

Les Entretiens du Conseil d’État 
cycle de colloques en droit public économique

la valorisation économique 
des propriétés 
des personnes publiques
mercredi 6 juillet 2011, 9h30 - 17h00
à l’École nationale d’administration

École nationale d’administration - Amphithéâtre Parodi
2 avenue de l’Observatoire, 75006 Paris



9 h 30  –  Séance d’ouverture
   
                Jean-Marc SAUVÉ, vice-président du Conseil d’État

10 h 00  –  Table ronde n°1 : La valorisation, par les personnes 
        publiques, de leur domaine 

 Modérateur
     Michel PINAULT, président de la section de l’administration 

 Intervenants
         Hervé BARBARET, administrateur général du Louvre
     Sophie BOISSARD, directrice générale de Gares 
     et Connexions à la SNCF
     Christine MAUGÜÉ, président de la 6ème sous-section 
     du contentieux
     Michèle RAUNET, notaire, étude notariale Cheuvreux 
     & Associés
     Pierre-Eric SPITZ, directeur des affaires juridiques 
     de la ville de Paris

 

12 h 30  –  Déjeuner

 Buffet offert sur place

14 h 00  –  Allocution d’ouverture de la séance de l’après-midi
 
    Bernard STIRN, président de la section du contentieux 

  
14 h 15  –  Table ronde n°2 : La cession des propriétés des personnes 
        publiques
 

 Modérateur
     Olivier SCHRAMECK, président de la section du rapport 
                  et des études

 Intervenants
         Bruno CHEUVREUX, notaire, étude notariale Cheuvreux 
                  & Associés

     Daniel DUBOST, chef du service France Domaine

     Eric LUCAS, contrôleur général des armées

     Philippe PELLETIER, avocat, cabinet Lefèvre Pelletier 
     Philippe TERNEYRE, professeur de droit public à l’université 
     de Pau

16 h 30  –  Dialogue conclusif 

             Yves GAUDEMET, professeur de droit public à l’université Paris II
     Roland PEYLET, président adjoint de la section 
     des travaux publics 

la valorisation économique 
des propriétés des personnes publiques

Chaque table ronde sera suivie d’un échange avec la salle.

mercredi 6 juillet 2011, 9h30 - 17h00
à l’École nationale d’administration


